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DÉLIBÉRATION n°2025-83 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 5 novembre 2025 

Concours Commun – ouverture d’une première année sur le Campus de Caen 

Le Conseil d’Administration, 

Vu le Code de l’éducation, notamment les articles D741-9 à D741-11 

Vu le décret 89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux instituts d'études politiques dotés d'un statut d'établissement 
public administratif, établissements-composantes ou associés à une université ou à une communauté d'universités 
et établissements 

Vu la délibération du conseil d’administration de sciences po Rennes du 2 avril 2012 créant le campus de Caen 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Article 1:  

Une première année du diplôme de Sciences Po Rennes est ouverte à Caen. 

Article 2 :  

Le recrutement des étudiants en première année sur le campus de Sciences Po Rennes à Caen se fait via des places 
dédiées dans le concours commun organisé par le réseau ScPo. 

 
 membres 

Membres en exercice :   30    membres 
Membres présents ou représentés : 27      

Votes :    Refus de participer au vote :0      
Abstention :  0
Contre : 0
Pour :  27

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 5 novembre 2025 

Le Président 
du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 
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